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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

PREMIER MINISTRE

Arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la
loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations

NOR : PRMX0609605A

Le Premier ministre,
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations, notamment son article 10 ;
Vu le décret no 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi no 2000-321 du

12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, notamment
son article 3,

Arrête :

Art. 1er. − Le compte rendu financier prévu par le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000
susvisée a pour objet la description des opérations comptables qui attestent de la conformité des dépenses
effectuées à l’objet de la subvention.

Art. 2. − Le compte rendu financier est constitué d’un tableau des charges et des produits affectés à la
réalisation du projet ou de l’action subventionnée.

Le tableau des charges et des produits est issu du compte de résultat de l’organisme. Il fait apparaître les
écarts éventuels, exprimés en euro et en pourcentage, constatés entre le budget prévisionnel de l’action et les
réalisations.

Art. 3. − Le tableau des charges et des produits comprend obligatoirement les rubriques suivantes :

CHARGES PRODUITS

I. – Charges directes affectées à la réalisation du projet ou de l’action
subventionné(e) :

Ventilation par type de ressources affectées directement au projet ou à l’action
subventionné(e) :

Ventilation entre achats de biens et services ; Ventilation par subventions d’exploitation ;
Charges de personnel ; Produits financiers affectés ;
Charges financières (s’il y a lieu) ; Autres produits ;
Engagements à réaliser sur ressources affectées. Report des ressources non utilisées d’opérations antérieures.

II. – Charges indirectes :
Part des frais de fonctionnement généraux de l’organisme (y compris les frais

financiers) affectés à la réalisation de l’objet de la subvention (ventilation par
nature des charges indirectes).

Evaluation des contributions volontaires en nature affectées au projet
ou à l’action subventionnée

Secours en nature, mise à disposition de biens et services, personnel
bénévole.

Bénévolat, prestations en nature, dons en nature.

Art. 4. − Le compte rendu financier est accompagné de deux annexes :

1. La première annexe comprend un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation
de l’action ainsi qu’un tableau de répartition entre le budget principal et le compte rendu financier des charges
communes indiquant les critères utilisés à cet effet ;

2. Une seconde annexe comprend une information qualitative décrivant, notamment, la nature des actions
entreprises et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet.
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Art. 5. − Le compte rendu financier est déposé auprès de l’autorité administrative qui a versé la subvention
dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée.

Art. 6. − Les informations contenues dans le compte rendu financier, établies sur la base des documents
comptables de l’organisme, sont attestées par le président ou toute personne habilitée à représenter l’organisme.

Art. 7. − Un modèle de compte rendu financier est disponible sur le site : service-public.fr.

Art. 8. − Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2007.

Art. 9. − L’arrêté du 24 mai 2005 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier
prévu par le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations est abrogé.

Art. 10. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 octobre 2006.

DOMINIQUE DE VILLEPIN


